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Loi n° 22-14 du 13 Dhou El Hidja 1443 correspondant
au 12 juillet 2022 complétant la loi n° 01-11 du 11
Rabie Ethani 1422 correspondant au 3 juillet 2001
relative à la pêche et à l'aquaculture.

————

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 139, 143, 144
(alinéa 2), 145 et 148 ; 

Vu le décret présidentiel n° 07-95 du 29 Safar 1428
correspondant au 19 mars 2007 portant ratification de
l'accord sur la conservation des cétacés de la Mer Noire, de
la méditerranée et de la zone atlantique adjacente, signé à
Monaco le 24 novembre 1996 ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, modifiée
et complétée, portant code civil ; 

Vu la loi n° 90-29 du 14 Joumada El Oula 1411
correspondant au 1er décembre 1990, modifiée et complétée,
relative à l'aménagement et l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 90-30 du 14 Joumada El Oula 1411
correspondant au 1er décembre 1990,  modifiée et
complétée, portant loi domaniale ; 

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine culturel ; 

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania 1422
correspondant au 20 août 2001, modifiée et complétée,
relative au développement de l'investissement ; 

Vu l'ordonnance n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001, modifiée et complétée,
relative à la pêche et à l'aquaculture ; 

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kaâda 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et à
la valorisation du littoral ; 

Vu la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003, modifiée, relative aux
zones d'expansion et sites touristiques ; 

Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,
relative à la concurrence ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée, relative à la
protection de l'environnement dans le cadre du
développement durable ; 

Vu la loi n° 05-12 du 28 Joumada Ethania 1426
correspondant au 4 août 2005, modifiée et complétée,
relative à l'eau ; 

Vu la loi n° 08-09 du 18 Safar l429 correspondant au
25 février 2008, modifiée et complétée, portant code de
procédure civile et administrative ; 

Vu la loi n° 09-03 du 29 Safar 1430 correspondant au
25 février 2009, modifiée et complétée, relative à la
protection du consommateur et à la répression des fraudes ;  

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune ; 

Vu la loi n° 12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au
12 janvier 2012 relative aux associations ; 

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ; 

Après avis du Conseil d'Etat ; 

Après adoption par le Parlement ; 

Promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er. — Les dispositions de la loi n° 01-11 du
11 Rabie Ethani 1422 correspondant au 3 juillet 2001 relative
à la pêche et à l'aquaculture, sont complétées par un article
11 bis rédigé comme suit : 

« Art. 11 bis. — Les professionnels de la pêche et de
l'aquaculture ont le droit de procéder à la création de
coopératives de la pêche et/ou de l'aquaculture ayant pour
but d'améliorer leurs conditions socio-économiques. 

La coopérative de la pêche et/ou de l'aquaculture est un
groupement de personnes physiques ou morales, elle ne
poursuit pas de but lucratif. 

L'adhésion à la coopérative de la pêche et/ou de
l'aquaculture est volontaire. 

La coopérative est dotée de la personnalité morale et de
l'autonomie financière. 

Les modalités de création et de gestion des coopératives
de la pêche et/ou de l'aquaculture sont définies par voie
réglementaire ». 

Art. 2. — La présente loi sera publiée au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 13 Dhou El Hidja 1443 correspondant au
12 juillet 2022

Abdelmadjid TEBBOUNE.


